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Abonnements:

Font la Suisse:
Fr. 5.— par an.

Fr. 3.— pour 6 nioia.
Pott l'Etranger:

Envoi nous baude:
Fr. 7.50 par au.

Four l'AUsaagne,
l'Autriche et l'Itslie.
Abonnement postal:

Fr. 6.00 par au.
Le* socitHalre* re?oiveut
Porgane gratuiteineut.

Annonces:
20 cts. pour la petite ligiie

ou »oii uspnce.
Rabais en one de repetition

do la ineiiie aunouce.
Les societaires

payent inoitie prlx.

Organe et Propriofe
de la

Soeiefe Suisse des Hoteliers.
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Redaction und Expedition: Rue des Etoiles No. 23, Bäte.
- Adresse telegraphique: „Hötelrevue Bäle.
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Extrait des deliberations du Comite.
(Seance du 35 Mars 1893.)

Chambres
do maitres

20

Admissions de nouveaux membres:
Section Lac des Quatr-Cantons:

1. Mine. Marie Abendroth - Faller, Pension
Faller, Lucerne

Section Orisons:
2. M. P. Georg, Hotel National, Ragaz 20

Le Comite a regit les rapports et propositions de
la Commission gMM. Hemer, Wegenstein et Alph.
Pfyffer) inslilnee par l'Assemblee generale du 21
oclobre 1892 aux lins d'etudier la question de l'or-
ganisalion de la reclame. Le Comite remercie la
Commission de ses travaux tres consciencieux et
approuve les propositions formulees; le Bureau central
oi'liciel est charge de l'execution des mesures adoptees
et de foui'nir aux societaires tons les renseignements
necessaires it ce sujet.

Le tableau dresse par le Comite de secours it
Grindelvvald pour la repartition des dons entre les
employes d'hötels ayant soufferl du sinistre de l'annee
derniere, est approuvü en ce sens (pie ies employes
temporairement occupes seront seuls exclus de la
repartition et que ceux admis ii en benelicier parli-
ciperonl aux secours it raison d'une somine egale
pour tons.

11 est pris note du fait que lous les formulaires
de cerlilicats ont ete expedies aux membres qui en
avaient commando.

Une societe locale d'höleliers a demandee si ses
membres pourraient egalement utiliser ces formulaires;
il lui sera repondu que les membres de la Societe
Suisse des Hoteliers ont seuls le droit de faire usage
de ces cerlilicats.

Le programme ülaboree par la Societe des Hoteliers
de Zurich et environs pour l'Assemblee generale de
FAssociation internationale des proprielaires d'hötels
qui doit se reunir les 3, 4, 5 et 6 juin, donne lieu ii
quelques observations qui seront porlees it la con-
naissance de la societe zuricoise.

La compagnie „La Bäloise" ayant defere aux
voeux de la Societe relativement ä l'assurance des

•biens meubles des employes, le Comite approuve les
dispositions et clauses de l'assurance et decide qu'elles
seront comnmniquees aux societaires avec recom-
mandation a ceux-ci de profiler des conditions
favorable« qui leur sonl Offerte«.

Avis aux Societaires.

Les formulaires de certiiicats out tons ete expedies
aux membres qui en avaient cpnimande. La provision
encore disponible se compose de:
3 fascicules de 200 formulaires it fr. 9.— le fascicule
6 » «100 „ „ „ 5.— „
® " n 50 „ „ „ 2.75 „ „On pent se les procurer au Bureau central officiel.

Lucerne, le 28 mars 1893.
Societe Suisse des Hoteliers:

Le President:
J. Dcepfner.

Mitteilungen
aus den Verhandlungen des Vorstandes

vom 25. März 1S92.

In den Verein wurden aufgenommen:
In Seidion YierualdstätterseC:

1. Frau Marie Abendroth-Faller, Pension
Faller, Luzern 20

In Sektion Graubünden:
2. Herr P. Goerg, Hotel National, Ragaz 20

Es liegen Berichte und Anträge der in der General-
Versammlung vom 21. Oktober 1892 bestellten
Kommission (HH. Berner, Wegensiein und Alph. Pfyffer)
vor, über die Regelung des Reklamenwesens. Die
sehr eingebenden Arbeiten dieser Kommission werden
gebührend anerkannt, die gestellten Anträge genehmigt
und das ol'lizielle Zenlralbüreau mit Durchführung
derselben bezw. näherer Bekanntgabe an die
Mitglieder beauftragt.

Die vom Hülfskomile in Grindelwald aufgestellte
Liste für die Verteilung eingegangener Liebesgaben
an die durch den dortigen Brand geschädigten Holel-
angeslellten wird in dem Sinne genehmigt, dass nur
vorübergehend beschäftigte Professionisten von der
Verteilung ausgeschlossen werden und die
bezugsberechtigten Angestellten zu gleichen Teilen an den
Liebesgaben partizipieren sollen.

Es wird Notiz davon genommen, dass nunmehr
alle bestellten Zeugnisformulare an die Besteller zum
Versandt gelangt sind.

Die Anfrage eines lokalen Hotelier-Vereins
bezüglich Benutzung dieser Zeugnisse auch durch seine
Mitglieder wird in dem Sinne beantwortet, dass nur
Mitglieder des Schweizer Hotelier-Vereins berechtigt
seien, sich dieser Formulare m bedienen.

Das vom Verein der Hoteliers von Zürich und
Umgebung vorgelegte Programm für die auf 3., 4.,
5. und 6. Juni anberaumte Generalversammlung des
internal. Vereins der Gaslhofbesitzer giebt zu einigen
Bemerkungen Anlas«, welche dem Zürcher Vereine
zur Kenntnis gebracht werden.

Nachdem die Baloise bezüglich der Versicherung
von Hab und Gut der Angestellten den Wünschen
des Vereins Rechnung getragen hat, werden die
bezüglichen Versicherungsbeslimmungen genehmigt und
den Mitgliedern in empfehlendem Sinne zur Kenntnis
gebracht.

Avis an die Mitglieder!

Die Zeugnisformulare sind nunmehr alle an die
Besteller zum Versandt gelangt. Es stehen noch zur
Disposition
3 Hefte it 200 Blatt zum Einheitspreise von Fr. 9.—,
6

8
Dieselben können beim offiziellen Zentralbureau

in Basel bezogen werden.
Luzern, den 28. März 1893.

Schweizer Hotelier-Verein,
Der Präsident:

J. Döpfner.

Deux poids et deux mesures.

Le 18 mars courant le Conseil national a discute
la motion suivante:

„L'art. 119 du Code föderal des obligations sera
complete par un nouveau paragraphe (4) ainsi
congu: Dans les jugements portant sur le paie-
ment d'un salaire qui ne depasse pas deux cents
francs en capital, le tribunal aura le droit de
stipuler, en faveur de l'employe ou de l'ouvrier
creancier, un interet moratoire pouvant s'elever
jusqu'ii trois francs par jours. Cet interet
moratoire courra ä partir du troisieme jour des
la prononcialion du jugement jusqu'ii parfait
paiement ou. ä defaut, jusqu'ii ce qu'il ait atteint
le double du capital adjuge. A partir de ce
moment, il sera remplace par l'interet legal."

Cette motion a ete adoptee sans opposition par
le Conseil national et sera renvoyee an Conseil federal
qui rapportera plus tard ii ce sujet. Nous approuvons
pleinenient que l'employe creancier puisse, en cas de

h 100
it 50

5.—,
2.75.

contestation, faire valoir son droit et que ce dernier
soit etendu dans le sens indique plus haut, mais nous
comprenons d'aulant moins que dans les cas de ce

genre les droits du patron ne soient pas sauvegardes.
Que de fois n'aurail-il pas des raisons plus que
süffisantes pour proceder judiciairement contre un
employe qui a manque ä sa parole ou viole le
contra!; dans la regie loutefois il s'abstiendra, sachant
d'avance qu'il est impuissant vis-ä-vis du coupable
et que pour toute compensation il ne lui resterait
qu'ä payer les frais d'inslance — un dröle de plaisir 1

11 en va lout aulrement quand un employe est,
pour des fails ä lui seul imputable, congedie avant
la lin de 1'engagemenl de saison ou avant l'expiration
tlu terme legal de revocation; dans ce cas le patron
doit bon gre mal gre indemniser l'employe pour le
resle de la saison ou pour un mois au minimum;
les audiences de tribunaux n'aboulissent ii aucun
resullat. au moins en ce qui coneerne le patron, ä
moins cependant que des debts graves aient provoque
la revocation. II serait difficile de tronver un exeinple
plus frappant de l'emploi de „deux poids et deux
mesures".

A tin de montrer le sans-gene avec lequel les
employes exploitent frequenunent le fait que les patrons
sont sans moyens d'aclion contre eux, nous allons
exposer un des nombreux cas de ce genre, parvenus
ä la connaissance du Bureau de placement de la
Societe Suisse des Hoteliers.

Un chef de cuisine avait accepte par ecril, pour
celle annee de nouveau, la place de saison qu'il
occupait dans l'Engadine l'annee precödente, mais
cela ne l'empecha point de postuler un engagement
anpres du Bureau susnomme, alleguant qu'il etait
sans ouvi-age et ä disposition immediate. Le coup
lui '-eussit en ce sens qu'un iiötelier de St-Gall pa-
raissait dispose ä accepter l'offre dudit chef, mais
pour plus de sürete s'avisa de demander des
renseignements it son collegue de l'Engadine; coinme
on le comprendra aisement, celui-ci ne fut pas peu
etonne d'apprendre que l'employe qu'il avait engage
se trouvait ä la chasse d'une place. L'affaire ainsi
eclaircie, le Bureau de placement demanda telegra-
phiquement au chef s'il etait toujours ä disposition
et dans l'affinnative s'il accepterait une place ä l'annee
ä l'hötel La reponse fut: „Suis encore
libre, accepte place"; de ce moment le Bureau savait
it quoi s'en tenir sur cet apötre. 11 va sans dire
que les negoeialions furent immedialement rompues,
car de deux choses 1'une: peu avant l'epoque ftxee
pour le debut de son emploi ii la saison, ou bien il
aurait plante lit l'hotelier saint-gallois, ou bien, si la
place lui eüt convenu, il aurait ecrit ii son ancien
patron de l'Engadine qu'il ne pouvait revenir cliez
lui, ä cause d'un „deces" ou d'une „maladie" ou de
„raisons de famille", etc., etc. Dans tous les cas
il y aurait eüt au moins une dupe, 1'un ou l'autre
des deux hoteliers, mais 1'un comme l'autre aussi
aurait dü se resigner ä faire bonne mine ä mauvais
jeu, pas question d'indemnite, peut-etre un pied-de-nez
de la part du chef.

Que serait-il advenu par contre si l'hotelier de
l'Engadine avait ecrit au chef quelque temps avant
l'ouverture de la saison qu'il avait engage dans l'in-
tervalle un autre chef? L'employe en aurait appele
aux tribunaux et motive son action en disant qu'il
avait refuse pour le moins une douzaine de places
excellentes et que la saison etait pour lui eomplete-
ment perdue et tinalement l'hotelier eüt ete condamne
ä lui payer une indemnite convenable.

Des cas semblables ou analogues ä celui de ce
madre chef se produisent clnupie annee par douzaines,
voire nieme par eentaines et il vaudrait vrainient la
peine de rechercher et d'examiner si, ä defaut de
dispositions tutelages ayant force de loi, il ne serait
pas possible de remedier it cet etat de choses par
l'application du principe de la legitime defense.
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